


La saisine
« …. éclairer les grandes orientations de l’action de l’Etat

dans les domaines suivants :

• Modalités de soutien à la recherche et aux innovations

• Caractérisation de l’exposition et évaluation de la

toxicité pour l’homme et les écosystèmes

• Information et protection du salarié

• Information et protection du consommateur

• Organisation du contrôle et du suivi, gouvernance »



La lettre de saisine cosignée
par 8 ministres

• Jean-Louis Borloo : Ministre de l’Ecologie, de l’Energie,
du Développement durable et de la Mer

• Christine Lagarde : Ministre de l’Economie,
de l’Industrie et de l’Emploi

• Brice Hortefeux : Ministre du Travail, des Relations
sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville

• Michel Barnier : Ministre de l’Agriculture et de la Pêche
• Valérie Pécresse : Ministre de l’Enseignement supérieur

et de la Recherche
• Hervé Morin : Ministre de la Défense
• Roselyne Bachelot-Narquin : Ministre de la Santé et

des Sports
• Chantal Jouanno : Secrétaire d’Etat chargée

de l’Ecologie



Nos objectifs

• Informer un public aussi large que
possible

• Faire exprimer les attentes, les
inquiétudes, les appréhensions

• Mettre les « décideurs » face à
leurs responsabilités



Le champ du débat

Une règle d’or :

dans un débat public,

on parle de tout ce dont

le public souhaite parler.

Le champ du débat sera donc très large.



Une commission de 7
membres généralistes

• Jean Bergougnoux
• Jacques Arnould
• Jean-Pierre

Chaussade
• Galiène Cohu
• Isabelle Jarry
• Patrick Legrand
• Marie Pittet

Un secrétariat général

• Bruno Védrine
• Alexandra-Irène

Moreau

Le dispositif CPDP



Les dates clés du débat

• 4 mars 2009 : la CNDP décide d’organiser un
débat public

• 23 septembre 2009 : annonce du lancement
du débat, ouverture simultanée du site Internet
et mise à disposition du dossier du débat

• 15 octobre 2009 : ouverture du débat.
Première réunion publique à Strasbourg

• 23 février 2010 : dernière réunion publique
à Paris



Le dossier du débat

Le dossier du débat constitue l’information initiale
sur le fond du débat.

Consultable sur internet :
www.debatpublic-nano.org



Les moyens d’information
et d’expression du public

• Le dialogue durant les 17 réunions publiques

• Le courrier

• Un outil privilégié avec le site Internet :

www.debatpublic-nano.org

• Les cahiers d’acteurs



Calendrier des réunions publiques

STRASBOURG
Jeudi 15 Octobre

TOULOUSE
Mardi 20 Octobre

ORLEANS
Mardi 27 Octobre

BORDEAUX
Mardi 03

Novembre

CLERMONT FERRAND
Mardi 10 Novembre

LILLE
Mardi 17

Novembre

BESANCON
Mardi 24

Novembre

GRENOBLE
Mardi 1er Décembre

CAEN
Jeudi 10 Décembre

METZ
Mardi 15 Décembre

RENNES
Jeudi 07 Janvier

LYON
Jeudi 14 Janvier

MARSEILLE
Mardi 19 Janvier

ORSAY
Mardi 26 Janvier

MONTPELLIER
Mardi 09 Février

NANTES
Mardi 16 Février

PARIS
Mardi 23 Février



Le site Internet :
www.debatpublic-nano.org

• La présentation du débat par la CPDP
• Le dossier du débat
• La lettre du débat, pour suivre l’évolution

du débat

• De nombreuses contributions
• Toutes les questions, prises de position

que le public voudra y déposer
• Tous les documents permettant de suivre

le débat



Les suites du débat
Dans les deux mois après la clôture du débat :

• La CPDP établit le « rapport du débat »
• Le Président de la CNDP établit le « bilan du débat »

- rendus publics
- remis aux ministres demandeurs

Dans les trois mois qui suivent la remise de ces
documents, le maître d’ouvrage annonce les
suites à donner au débat.




